
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC022

OBJET : ADHÉSION DE LA VILLE AU DISPOSITIF COMEDEC - CONVENTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle,

VU le décret n° 2007-240 du 22 février 2007 portant création de l’Agence Nationale des Titres
Sécurisés (ANTS),

VU le décret n° 2011-167 du 10 février 2011 instituant une procédure de vérification sécurisée
des données à caractère personnel contenues dans les actes de l’état civil,

VU le décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l’état-civil,

VU l’arrêté  du  19  janvier  2016  relatif  aux  échanges  par  voie  électronique  des  données  à
caractère personnel contenues dans les actes d’état civil,

CONSIDÉRANT les  avantages  présentés  par  la  mise  en  place  de  la  dématérialisation  de
vérification des actes d’état civil,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  De conclure une convention avec le ministère de la justice et l’ANTS, relative à
l’adhésion de la commune aux échanges dématérialisés de données d’état-civil.

ARTICLE 2 :  De conclure une convention avec le ministère de la justice et  l’ANTS relative à
l’adhésion  de  la  commune  aux  modalités  d’obtention  d’attribution  et  d’usage  des  cartes
d’authentification et de signature fournies par l’ANTS à la commune.

ARTICLE  3 :  Le  règlement  des  dépenses  liées  à  la  fourniture  de  nouvelles  cartes
d’authentification et de signature qui s’élève à 30 € HT par carte, ainsi que la maintenance et le
renouvellement  des  lecteurs  de  cartes  dont  le  coût  varie  entre  5  et  15  €  HT  par  lecteur,
s’effectuera au chapitre 011 fonction 020 comptes 60632 et 6156 du budget 2019 et suivants.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 12 mars 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT












































